
Déclaration volontaire de stocks au 2 janvier 2017 – nouvelles essences de bois inscrites à l’Annexe B/II de la CITES 

Essences concernées :  

1) Palissandres (Dalbergia spp . à l’exclusion de Dalbergia nigra ou Palissandre de Rio  figurant à l’Annexe I de la CITES) 

2) Bubinga, Kevazingo (Guibourtia demeusei, Guibourtia pellegriana et Guibourtia tessmanii) 

3) Bois de Vène (Pterocarpus erinaceus) 

Essence (nom scientifique) ….. ….. ….. ……. 
              

Grumes ou parties de grumes  (en kg) 

        

Bois scié/raboté (bois simplement sciés longitudinalement 

ou dédossés, épaisseur excédant 6 mm) (en kg) 
        

Placages (fines feuilles de bois déroulées ou tranchées, 

épaisseur uniforme entre 2 et 6 mm) (en kg) 
        

Placages (fines feuilles de bois déroulées ou tranchées, 

épaisseur uniforme moins de 2 mm) (en m²) 
        

Chutes diverses (en kg)         

Autres pièces (en kg) :          

   
    

Instruments en stock destinés à la vente contenant une ou plusieurs essences mentionnées ci-dessus.  Précisez le nombre et les essences : 
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